
 

 

 

Communiqué de presse 
 

Genève, le 29 août 2022 
 
 

Amendes d’ordre avec QR-Code 
 
 
Dès le 1er septembre 2022, le format des amendes d’ordre délivrées par le Service du 
Stationnement change. A compter de cette date, elles pourront être consultées via un portail 
dédié. 
 
Les bulletins de versement actuels (rouges et orange) seront retirés du marché le 30 septembre 2022. 
Après cette date, seules les factures QR pourront être traitées. 
 
Afin de prendre en compte ce changement, dès le 1er septembre 2022, les amendes d’ordre émises par 
le Service du Stationnement ne seront plus rattachées à un BVR.  
 
Pour visualiser leur amende, les usagers pourront se rendre sur le portail dédié créé par la Fondation 
des Parkings, soit en scannant le QR Code figurant sur l’amende-papier, soit directement via l’adresse 
: https://amendes.ch 
 
Ce portail permettra aux conducteurs de consulter toutes les informations relatives à leur amende 
d’ordre – y compris les modalités de contestation – ainsi que les moyens et délais de paiement.  
 
Ils pourront ensuite visualiser et/ou télécharger la QR-facture correspondante afin de la régler soit via 
leur e-banking, soit au guichet de la poste. 
 
Afin d’accompagner les usagers dans ce changement, un mode d’emploi du portail figurera au dos des 
amendes émises sous ce nouveau format. 
 

Pour toute information complémentaire, merci de contacter : 
 
Monsieur Damien Zuber, Directeur général, par l’intermédiaire de  
Madame Emmanuelle Merle, Responsable communication : 022 827 48 23 
e.merle@fondation-parkings.ch 
 
Fondation des Parkings - Carrefour de l'Etoile 1 - CP 1775 - 1211 Genève 26  
Tél : 022 827 44 90 
www.geneve-parking.ch 

 
La Fondation des Parkings est un établissement public autonome créé par l’Etat de Genève en 1969. 

Elle a pour mission d’encourager la réalisation, construire, exploiter et gérer des parcs de stationnement 

ainsi que d’assurer des prestations de service en matière de stationnement. Premier opérateur en 

Suisse en termes de nombre de places, elle gère 30'000 places pour véhicules motorisés et vélos dans 

près de 200 parkings – P+R, parkings publics et privés – et 30'000 places sur la voie publique. Elle 

emploie quelque 190 collaborateurs sur 6 sites à Genève. Partenaire actif de la mobilité à Genève et sa 

région, la Fondation étoffe constamment son offre et ses services pour répondre aux besoins et aux 

attentes des usagers. 
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